
	  

 
  

TROPHÉE DE LA LOIRE 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Orvault Racing Club et Fc Grand lieu sont heureux de vous accueillir pour la 
première édition du Trophée de La Loire. 

 
Le trophée de la Loire est composé en deux phases :  

 
- Phase qualificative le 20 AVRIL 2024 

 
● À Orvault Racing Club pour les clubs du Nord Loire 
● Au FC Grand Lieu pour les clubs du Sud Loire 

 
- Phase Finale le 4 MAI 2024 

 
● À Orvault Racing Club édition 2023-2024 
● Au FC Grand Lieu édition 2024-2025 
● À Marcel Saupin édition 2025-2026 (En attente de confirmation) 

 
Pour tous renseignements complémentaires, voici les référents :  

Nord Loire : 
Emeriaud Simon 

tropheedelaloire@gmail.com 
0615150396 

Sud Loire : 
VALLET Nathan 

tropheedelaloire@gmail.com 
0786086717 

 



	  

 
 
 

REGLEMENT DU TOURNOI 
 
 
Article 1 
La phase qualificative se déroule le 20 AVRIL 2024 
 
Nord Loire :  

- Au complexe sportif Roger Picaud (108 Av. Claude Antoine Peccot, 44700 Orvault) 
Sud Loire : 

- Au stade Jean Bertin (5 Place Milenia, 44860 Saint-Aignan-Grandlieu) 
 
Il réunit 24 équipes dans chaque situation géographique soit 48 équipes réparties. 
 
Article 2 
Toutes les équipes doivent se présenter à la table de marque dès leur arrivée et fournir la liste complète des 
joueurs avec leurs licences. 
Tous les joueurs doivent être licenciés de la F.F.F. Les licences sont conservées par le comité organisateur 
sur la durée du tournoi. 
Chaque équipe sera composée de 8 joueurs et 3 remplaçants par rencontre pour un maximum de 11 joueurs 
inscrits sur la durée du tournoi. 
Information importante : 

● Les joueurs doivent être licenciés dans le club avec lequel il participe  
 
Article 3 
L’arbitrage est assuré par des arbitres des jeunes bénévoles des clubs organisateurs, dans l’esprit du football 
à 8 (U11) :  

● Loi du hors-jeu à la ligne de surface de réparation. 

● Le gardien de but ne peut pas prendre le ballon à la main sur une passe d’un partenaire. 
● Pour les coups de pied de but, le ballon est placé devant le but, à une distance de 9 mètres de la 

ligne de but, à droite ou à gauche du point de réparation. 
● Tous les coups francs sont directs, distance de 6 mètres à respecter pour les joueurs adverses. 

● Les touches sont effectuées à la main. 
● Dans le cours du jeu, lorsque le gardien est en possession du ballon, il peut relancer long à la main 

ou au pied après avoir posé le ballon au sol. Les dégagements de volée et ½ volée sont interdits. De 
même, il est interdit de faire rebondir le ballon devant soi avant de le reprendre de volée ou de ½ 
volée. 

 
Article 4 
Les signaux de début et de fin de match sont donnés par la table de marque (la fin du match peut être 
prolongée à discrétion de l’arbitre). 
 
Article 5 
Les équipes sont composées de 8 joueurs + 3 remplaçants maximum. 
Les joueurs peuvent se relayer, la limite est de 3 remplacements / match afin de limiter la perte de temps. 
  



	  

Article 6 
La durée des rencontres est de 10 minutes en 1 seule période. Il y aura 7 matchs dans la journée en formule 
championnat. 
 
Article 7 
Le tournoi se déroule en 1 phase : formule championnat. 
 
A la fin de la journée, un classement est établi dans chaque poule.  
 
Le décompte des points sera établi comme suit : 
- 4 points par match gagné 
- 2 points par match nul 
- 1 point par match perdu 
- 0 point par match forfait 
 
Pour chaque poule, sera classée en tête, l’équipe ayant obtenu le plus de points. 
 
En cas d’égalité de points sera placée avant l’autre, l’équipe au meilleur goal-average général. 
En cas de nouvelle égalité sera placée avant l’autre, l’équipe ayant marqué le plus de buts. 
En cas de nouvelle égalité sera placée avant l’autre, l’équipe ayant encaissé le moins de buts. 
En cas de nouvelle égalité, le goal-average particulier interviendra. 
En cas de nouvelle égalité, une séance de 3 tirs au but. 
 
Les équipes classées 1ère et 2ème de chaque groupe ainsi que les 2 meilleurs 3ème sont qualifiées pour la 
finale du Trophée de la Loire le 04 MAI 2024 
 
Article 8 
Chaque équipe devra venir avec un arbitre de touche majeur et licencié. 
 
Article 9 
Un protocole du fairplay sera appliqué à l’occasion de tous les matchs 

Avant chaque rencontre : 

● Joueurs – Joueuses, éducateurs et arbitres se saluent au centre du terrain 

 

Après la rencontre : 

● L’ensemble des acteurs se retrouve et se serre une nouvelle fois la main (à la sortie du terrain). 

 Article 10 
Toute équipe non présente lors du coup de sifflet se voit déclarer forfait 3-0 avec un décompte de 0 point. 
Elles seront appelées régulièrement lors des matchs précédents. 
De ce fait merci de bien vouloir préparer vos joueurs avant la fin des matchs précédant le vôtre. 
 
Article 11 



	  

Tout comportement antisportif de la part d’un joueur ou d’un éducateur se verra sanctionner par l’expulsion 
du match, voir du tournoi si cas grave. 
Le football est un sport où il faut un gagnant et un perdant. 
MERCI DE RESPECTER CELA. 
 
Article 12 
Pour toute situation non prévue par le présent règlement, la décision du comité d’organisation sera sans 
appel. 
 
Article 13 
Orvault Rc et le FC Grandlieu déclinent toute responsabilité en cas de vol, d'accident survenant aux joueurs. 


